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CAUS E R IE AGRICOLE.

DES ENGRAIS.

DÉ3RIS DES ANIMAUX.

Qui de nos cultivateurs n'a pas vu cent fois, dans sa vie, tan-
tôt dans un élbamçi,*tâiitôt auprès des bâtiments, etc., des débri.
d'animaux en décomposition,'' répandant au près et au loin une
puanteur insupportable et malsaine ? Quelle raison peut donc en-
gager les cultivateurs à exposer ainsi leur santé et celle de leurs
troupeaux, et à incommoder aussi grièvement leurs voisins ? Est-
ce que ces débris ne pourraient pas être avantageusement em-
ployés et enrichir, au lieu d'incommoder et d'exposer la santé es
même la vie ? Il n'y a pas de doute là-dessus, et nous ne savons
comment expliquer l'indifférence des cultivateurs pour cet en-
grais précieux.

Il y a déjà bien longtemps qu'on utilise, en France, la chair,
les visséres, le sang et les autres débris des animaux, comme eti-
grais. Ainsi, dans les villes surtout, tous les chevaux ou autres
aniimaux morts épuisés, ou par accident, sont au%.silôL dépouillés
de leurs chairs, couverts de chaux et de terre, jusqu'à parfaite
décomposition, et répandus sur les champs comme un engrdis 'etif
et puissant. Là, on se ferait un légitime scrupule d'àbandonner
ces restes aux corbeaux, aux chiens et aux vers.

EMPLOI DE LA CHAIR FRAICHE.

Voici maintenant la matnière d'utiliser la chair fraîche : Lors-
qu'un cultivateur perd un animal, ou lorsqu'il peut acheter dans
sa localité des animaux épuisés, hors de service ou atteints de
maladies incurables et non contégieuses, il doit d'abord'les faire
'ILpouiller de leur chair. Quand l'animal a été écor:ché et dé-
'articulé, onrcreu.e une fésse peu profonde, et à mesure que le.

divers débris y sont placés, on les saupoudre de chaux vive, dans
le but de précipiter'leur décomposition, et or. les recouvre de la
terre fournie par l'excavation; on doit avoir soin de bien com-
bler la fosse, et de donner à la terre qui excède le niveau du sol
la forme d'un angle droit, pour empêcher les chiens et les ani-
maux de déterrer les chairs ou les os. Un mois ou deux après
avoir ainsi placé les cadavres, on ouvre la fosse, on sépare les
as des autres débris, qui ne produisent plus qu'une faible odeur.
Ensuite, on mêle ces débris et la chaux avec la meilleure«terre
dont on puisse disposer. Quand le mélange a été parfaitement
exécuté on le dispose en forme d'élévation, et on l'abandonne
pendant ·environ un mois. Quaind le moment d'employer ce
compost est arrivé, on le remue de nouveau, afin que le mélange
soit aussi intime que possible. Aussitôt après cette opération,
on le répand sur le champ et. on l'enterre par un léger labour
ou par un hersage très-énergique, si le champ est déjà la-
bouré.

La quantité à être employée, par arpent, doit être de 150
livres, à peu. prés. Cet engrais est d'une grande valeur pour
le chanvre, le lin, la betterave, le. plantes potagères et tous les
végétaux qui reclament des fertilisants qui agissent promptement.

LE SANG DES ANIMAUX.

Autrefois le sang était, comme les autres débris des animaux,
complètement perdu pour l'agriculture.- Ce fut en 1825 que
l'industrie apprit à le convertir en stib.tance véritablement fer-
tilisante. A cet époque la société centrale d'ugriculture;en
France, établit un concours et offrit des primes aux industriels
qui offriraient le meille"ur moyen d'utiliser les débris. les plus pu.
tressibles des animaux. Un agronome célébre, 'M. ·Payeni
eut l'honneur d'obtenir le prix proposé. • Et depuis, on a éré&,
en grard nombre, des usines destinées à utiliser .les débris des
animaux.


